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35340 La Bouëxière - 35350 Dourdain

02 99 62 68 97

• Taxis toutes distances
• Transport médical assis conventionné
• Véhicules adaptés fauteuils roulants 
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Légende de la page de couverture : 
L’élagage des arbres Maisonneuve par le personnel 
communal.

Une fois encore, ce “Contact” du printemps est l’occasion de dres-
ser le bilan financier de l’année écoulée et de présenter les grandes 
lignes du budget de la nouvelle année.

2012 : des dépenses toujours maîtrisées
En 2012, les dépenses de fonctionnement ont été à nouveau gérées 
au plus près. Malgré la hausse de certains coûts, particulièrement 
ceux de l’énergie, l’exercice se termine avec un excédent proche de 
630 000 € qui sera entièrement affecté aux investissements 2013. 
Concernant les investissements, l’accent a été mis sur l’amélioration 
de la sécurité, de l’accessibilité et de la qualité de la voirie, avec no-
tamment la première tranche des travaux rue Théophile Rémond et 
rue des Bruyères. Une autre priorité a été l’amélioration des locaux 
destinés aux jeunes : réaménagements des bâtiments de l’accueil 
de loisirs et de l’Escapade. Enfin, les actions de développement de 
la commune se sont poursuivies, avec la fin de l’aménagement de 
la partie pavillonnaire de Maisonneuve 1 et la poursuite des travaux 
des zones d’habitat et d’activités des Landes de Bellevue.

2013 : fiscalité stable
La politique de maîtrise des dépenses de fonctionnement sera pour-
suivie, en visant une augmentation modérée des charges de gestion 
courante. Par ailleurs, la dette de la commune est faible, et exempte 
de tout emprunt toxique, ce qui limite les frais financiers et per-
met de garder une grande capacité d’emprunt en cas de nécessité. 
Enfin, la commune touche les fruits de son développement : avec 
les nombreuses constructions arrivent des contribuables supplé-
mentaires qui accroissent le produit des impôts. Ces trois facteurs 
– maîtrise des dépenses, faible endettement, accroissement de la 
population – font que, malgré le gel des dotations de l’État, les taux 
d’imposition sont maintenus.

2013 : soutien au développement
La politique d’accompagnement et de soutien du développement de 
la commune se poursuit :
- une voirie modernisée, sécurisée et favorisant l’accessibilité de 
tous, renforcera l’attractivité du bourg et facilitera l’accès aux com-
merces et aux services,
- avec la construction d’un boulodrome couvert, l’appui au pro-
jet de création d’une ludothèque associative, et toujours une aide 
importante, tant matérielle que financière, aux associations dont le 
nombre et les effectifs croissent, le soutien aux activités de sports et 
de loisirs accompagne la croissance de la population,
- la poursuite de l’aménagement des Landes de Bellevue, le lance-
ment du lotissement Maisonneuve 2, le démarrage effectif du projet 
habitat et commerce de la place de l’Europe, sont autant de projets 
qui renforcent le développement de la commune.
En même temps, il est important de noter, particulièrement en ces 
temps de crise économique, que les investissements des collectivi-
tés locales sont un moteur de relance de l’activité économique et de 
l’emploi. Soutien à l’emploi auquel la commune a décidé de partici-
per en créant un emploi d’avenir dans l’entretien des espaces verts.
Le budget communal agit donc bien en soutien du développement, 
avant d’en être le bénéficiaire au travers de l’activité et des res-
sources créées. 

Le budget communal 
soutien et bénéficiaire 
du développement

Philippe Place 
Adjoint aux Finances  
et à la Vie économique
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URBANISME ET TRAVAUX

Répartition des recettes des amendes 
de police : programme 2013
Le produit des amendes de police per-
met au Conseil Général de subvention-
ner des projets améliorant la sécurité. 
Dans ce cadre, une subvention est 
demandée pour des travaux d’aména-
gement dans le cadre du PAVE (Plan 
de Mise en Accessibilité de la Voirie et 
des Espaces Publics) : réalisation de dix 
trottoirs surbaissés pour passages pié-
tons, montant estimé 30 048 € HT. 

Aménagement de la rue de la Forêt : 
demandes de subventions 
Il s’agit d’améliorer cette voirie de plus 
en plus fréquentée, y compris par les 
piétons qui souhaitent accéder aux 
écoles, aux commerces et au centre 
bourg : aménagements visant à réduire 
la vitesse des véhicules, réalisation de 
trottoirs en conformité avec l’accès des 
personnes à mobilité réduite. Ces tra-
vaux, prévus au deuxième semestre 
2013, sont estimés à 193 401,50 € HT.
Ils peuvent bénéficier d’une subvention 
DETR (Dotation d’Equipement des Terri-
toires Ruraux) au titre des équipements 
de sécurité, au taux de 25 %, avec un 
plafond de dépenses de 100 000 € HT. 
Par ailleurs, Madame Nathalie Appéré, 
députée d’Ille-et-Vilaine, a proposé à la 
commune de présenter un dossier de 
demande de subvention dans le cadre 
des concours spécifiques au Minis-
tère de l’Intérieur : une subvention de 
20 000 € est sollicitée.

Acquisitions de terrains : autorisation 
donnée au maire de signer les actes
Dans la modification n° 5 du PLU adop-
tée le 18 octobre 2011, il était prévu :
- De réduire la largeur de l’emplace-
ment réservé n° 5, qui ne servira plus 

qu’à un usage de liaison douce vers la 
zone 2AUE, dans le secteur du Boues-
say ; pour mettre en œuvre cette liai-
son, la commune doit acquérir la par-
celle cadastrée E 2253 d’une surface 
de 391 m² au prix de 2 € le m². 
- D’agrandir l’emplacement réservé n° 7 
pour permettre l’accès à la future zone 
1AUE dans le secteur de Bellevue ; 
pour mettre en œuvre cette desserte, 
la commune doit acquérir les parcelles 
cadastrées E 2274 et E2276 d’une 
surface de 229 m² ; les deux proprié-
taires concernés ont donné leur accord 
pour une cession gratuite.

Cession et acquisitions de parcelles 
suite à enquête publique 
Le 23 octobre 2012, le Conseil Munici-
pal a voté le lancement d’une enquête 
publique concernant le déclassement 
de parcelles que des particuliers sou-
haitent acquérir et le classement dans 
le domaine public de chemins que 
la commune souhaite acheter à des 
particuliers (cf. Contact de décembre 
2012, page 4). L’enquête s’est dérou-
lée du 10 au 24 janvier 2013. Le ser-
vice des domaines et le commissaire 
enquêteur ont rendu un avis favorable 
à l’ensemble des demandes. Le Conseil 
Municipal les entérine.

PLU : Révision simplifiée n°12 
du Plan Local d’Urbanisme (PLU)
Le 26 Juin 2012, le Conseil Municipal 
a lancé la procédure de révision simpli-
fiée N° 12 du PLU, qui permettra une 
évolution du projet de lotissement Mai-
sonneuve 2. Cette évolution vise à opti-
miser l’espace constructible et les coûts 
de viabilisation tout en permettant une 
meilleure exposition du bâti.
Les Personnes Publiques Associées 
consultées (DDTM - Direction Dépar-
tementale des Territoires et de la Mer, 

Chambre d’Agriculture, Syndicat Mixte 
du Schéma de Cohérence Territoriale 
du Pays de Rennes…) n’ont émis au-
cune remarque.
L’enquête publique, qui s’est déroulée 
du 13 novembre au 13 décembre 2012 
n’a recueilli aucun courrier ni observa-
tion faisant état d’une opposition à la 
révision objet de l’enquête. Néanmoins, 
le commissaire enquêteur a rendu un 
avis défavorable, en s’appuyant sur son 
interprétation de quelques points du 
PLU. Le Conseil Municipal, mettant en 
avant une réfutation argumentée de ces 
points, et s’appuyant sur l’absence de 
remarque défavorable des Personnes 
Publiques Associés et de la popula-
tion, vote à l’unanimité l’approbation de 
cette révision du PLU.

INTERCOMMUNALITÉ

Modification des statuts 
de la Communauté de Communes 
du Pays de Liffré
Lors de sa séance du 5 décembre 
2012, le Conseil de Communauté a 
proposé une modification de ses sta-
tuts. Il s’agit d’étendre la compétence 
“transports”, jusqu’alors limitée à :
“- Développement du réseau local de 
transports collectifs : réflexion et mise 
en place d’un système local de desserte 
en transport public par délégation du 
Conseil Général, dans le cadre des dis-
positions de la Loi d’Organisation des 
Transports Intérieurs du 30 décembre 
1982 modifiée.”
En lui ajoutant les deux éléments sui-
vants :
“- Elaboration, révision et animation du 
schéma des déplacements, incluant 
les partenariats avec les différents ac-
teurs concernés.”
“- Réalisation de l’arrêt de connexion 

L’essentiel des délibérations

Conseils municipaux des 22 janvier, 19 février et 26 mars

V I E  M U N I C I P A L E
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L’essentiel des délibérations

Conseils municipaux des 22 janvier, 19 février et 26 mars

multimodal pour la ligne express inte-
rurbaine Rennes – Fougères du réseau 
de transport public du Conseil Général 
(réseau ILLENOO).”
Le Conseil Municipal approuve cette 
modification de statuts. 

Commission Locale d’Evaluation des 
Charges Transférées (CLECT)
Le 5 décembre 2012, le Conseil Com-
munautaire a instauré la Fiscalité 
Professionnelle Unique à compter du 
1er janvier 2013. Cette instauration doit 
s’accompagner de la création d’une 
CLECT, dont le rôle est d’évaluer les 
charges des compétences transférées, 
afin de permettre un juste calcul des at-
tributions de compensation. Stéphane 
Piquet, maire, et Philippe Place, adjoint 
aux finances, seront les représentants à 
la CLECT.

ORGANISATION MUNICIPALE

Démission d’une conseillère munici-
pale, adjointe au maire
Mme Cécile Bellanger a adressé sa dé-
mission de son mandat de conseillère 
municipale et d’adjointe le 22 janvier 
2013. Monsieur le Préfet a accepté 
cette démission qui prend effet le 
30 janvier 2013. Monsieur le Maire 
tient à remercier Madame Bellanger 
pour tout le travail qu’elle a effectué 
depuis 5 ans en tant qu’adjointe à la 
culture et à la communication.
M. Roland Rousselle, suivant sur la liste 
“La Bouëxière dynamique et solidaire”, 
devient conseiller municipal.

Election d’un adjoint en remplace-
ment de Madame Bellanger
Monsieur Stéphane Raspanti, seul can-
didat, est élu (17 voix, 1 blanc, 1 nul, 
5 non-participations).

Monsieur le Maire propose que l’adjoint 
élu soit placé au 7e rang, les actuels 5e, 
6e et 7e devenant 4e, 5e et 6e adjoint. 
Monsieur Raspanti était conseiller 
délégué. Il sera remplacé dans cette 
fonction par Madame Kerdilès qui sera 
chargée de la communication. 

Remplacement dans les commissions
Monsieur Roland Rousselle, unique 
candidat, est désigné membre de la 
commission “Communication” et de la 
commission “Culture”. 

Election d’un représentant à la com-
munauté de communes
Monsieur Jürgen Buser, unique candi-
dat, est désigné conseiller communau-
taire à la Communauté de Communes 
du Pays de Liffré.

Définition des indemnités des élus 
suite au remplacement d’un adjoint 
Le nombre d’adjoints et de conseillers 
délégués restant identique, l’enveloppe 
et la répartition adoptées par le Conseil 
Municipal du 9 février 2011 sont re-
conduites, à savoir : 2 090,81 € bruts 
pour le maire, 685,78 € bruts pour 
les adjoints et 175,63 € bruts pour les 
conseillers délégués.

Adoption du Plan Communal  
de Sauvegarde (PCS) 
Le PCS est régi par le Décret n° 2005-
1156 du 13 septembre 2005 qui sti-
pule : “Le PCS définit, sous l’autorité 
du maire, l’organisation prévue par la 
commune pour assurer l’alerte, l’infor-
mation, la protection et le soutien de 
la population au regard des risques 
connus. Il établit un recensement et 
une analyse des risques à l’échelle de 
la commune. Il intègre et complète les 
documents d’information élaborés au 
titre des actions de prévention. Le plan 

communal de sauvegarde complète les 
plans ORSEC de protection générale 
des populations.” 
Ce plan, qui ne se substitue pas aux 
moyens de secours habituels, deman-
dera l’investissement de tous les élus, 
ainsi que des employés de la com-
mune. Dans le prolongement du PCS, 
la commune a la possibilité de mettre 
en place une “réserve communale”, 
constituée par des bénévoles qui pour-
raient être amenés à participer aux opé-
rations dans le cadre de l’activation du 
PCS. Un appel à bénévoles sera effec-
tué à cet effet (cf. page 7).

FINANCES

Approbation des comptes administra-
tifs et de gestion 2012
Comme chaque année, la présenta-
tion des comptes administratifs per-
met d’analyser l’exécution des budgets 
communaux au cours de l’année pré-
cédente.
Pour le budget principal, la section de 
fonctionnement a vu des dépenses 
de 2 671 509,73 € et des recettes de 
3 301 493,65 €, permettant de dégager 
un excédent de 629 983,92 €. La sec-
tion d’investissement a vu des dépenses 
de 1 179 664,58 € et des recettes de 
1 238 324,79 €, soit un excédent de 
58 660,21 €, et un excédent cumulé de 
70 168,90 €.
Ce compte administratif, ainsi que ceux 
des budgets annexes (assainissement 
collectif, atelier-relais, zones d’activités 
et lotissements) et les comptes de ges-
tion présentés par le receveur munici-
pal, dont les résultats sont identiques à 
ceux des comptes administratifs 2012, 
sont approuvés à l’unanimité.

V I E  M U N I C I P A L E
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Affectation des résultats 2012
Dans la ligne de la politique de maî-
trise des dépenses de fonctionnement 
et de priorité à l’autofi nancement des 
investissements, l’excédent de fonction-
nement 2012, de 629 983,92 €, est 
affecté aux recettes d’investissement 
2013. De même, la majeure partie 
de l’excédent d’exploitation du service 
d’assainissement collectif (80 000 € 
sur 85 815 €) est reportée en recettes 
d’investissement de ce budget.

Vote du taux de taxes directes locales 
2013
Les taux de taxes locales directes ne 
sont pas modifi és pour 2013 :
- taxe d’habitation : 25,93 %,
- taxe sur le foncier bâti: 16,94 %,
- taxe sur le foncier non bâti : 49,03 %.
A noter que suite au passage à la Fis-
calité Professionnelle Unique, la com-
mune ne vote plus le taux de la Coti-
sation Foncière des Entreprises (CFE). 
L’ensemble de la fi scalité profession-
nelle, fi gé à son montant 2012, soit 
111 306 €, sera rétrocédé par la Com-
munauté de Communes du Pays de 
Liffré.

Vote des budgets primitifs 2013 : 
budget principal
Le budget principal s’équilibre à 
3 225 000 € en fonctionnement et à 
1 694 860,91 € en investissement. 
Il est adopté à l’unanimité des suffrages 
exprimés (5 abstentions).
Pour plus de précisions, on se reportera 
au dossier “budget 2013”, page 8.

Vote des budgets primitifs 2013 : 
budgets annexes

Vote des subventions aux associa-
tions pour l’année 2013
La commission “vie associative et 
sports” s’est appuyée sur les critères 
élaborés en 2009, axés sur la jeunesse 
et permettant une plus grande équité, 
pour proposer la répartition des subven-
tions aux associations sportives et cultu-
relles. On en trouvera le détail dans le 
dossier “budget 2013”, page 10.

PERSONNEL COMMUNAL

Création d’un contrat d’avenir 
aux espaces verts 
La loi du 26 octobre 2012 et ses dé-
crets d’application prévoient la créa-
tion de nouveaux contrats aidés pour 
les jeunes de 16 à 25 ans peu ou pas 
qualifi és et les personnes de moins de 
30 ans reconnues comme travailleurs 
handicapés rencontrant des diffi cultés 
particulières d’accès à l’emploi. Les 
collectivités territoriales bénéfi cient de 
ce dispositif à titre d’employeur, avec 
un taux de prise en charge par l’Etat de 
75 %.
La commune souhaite la création d’un 
emploi dans ce cadre au service es-
paces verts qui a de nouvelles surfaces 
à entretenir (Maisonneuve, Résidence 
du Stade, prochainement l’Orée des 
Bois et les Landes de Bellevue) : emploi 
à 35 heures hebdomadaires à compter 
du 1er avril 2013 pour une durée d’un 
an, renouvelable jusqu’à trois ans. 

AFFAIRES SCOLAIRES

Rythmes scolaires : demande 
de report de la date d’application 
pour les écoles de la commune
Le décret du 24 janvier 2013 relatif à 
l’organisation du temps scolaire dans 
les écoles maternelles et élémentaires 
prévoit l’application de cette organisa-
tion dès la rentrée scolaire 2013, avec 
possibilité de demander un report à la 
rentrée 2014. 
Le conseil municipal a décidé :
- De reporter la mise en œuvre de 
cette réforme en septembre 2014 tout 
en validant le mercredi matin comme 
demi-journée supplémentaire d’école 
et la gratuité pour le temps éducatif.
- De poursuivre dès maintenant la 
concertation avec les écoles afi n de 
valider la nouvelle organisation du 
temps de la journée d’école avant l’été 
2013 pour laisser ainsi aux parents le 
temps de s’adapter aux modifi cations 
du temps scolaire de leurs enfants.
- De poursuivre à partir de septembre  
2013, la concertation afi n d’élaborer 
le projet du temps éducatif à l’échelle 
communale et intercommunale.
- De fi nancer le temps éducatif de 
l’école privée Saint Joseph sur le prin-
cipe d’équité soit sur la base du coût 
d’un enfant de l’école publique pondéré 
par le taux de présence.
- De demander le maintien de la sub-
vention de 50 € pour les communes qui 
démarrent en 2014.

RAPPEL
Vous pouvez consulter l’intégralité 
des procès-verbaux du conseil mu-
nicipal sur le site de la commune à 
la rubrique vie municipale.

Fonctionnement (€) Investissement (€)
Assainissement collectif 154 924,17 1 045 257,03

Parc d’activités de Bellevue 1 083 594,00 990 903,00
Les Landes de Bellevue 2 095 417,35 1 427 024,90

ZAC les Rochers 46 234,60 139,44
ZAC Maisonneuve 26 405,48 0,00

Atelier relais Bellevue 22 196,77 31 666,25

Ces budgets ont été adoptés à l’unanimité.
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Coupon à déposer en mairie

Réserve communale de sécurité civile
Je soussigné(e)

Nom : ....................................................................................................................................Prénom : ........................................................................................................

né(e) le :  ............................................................................................................................ Tél. :  ..............................................................................................................

Adresse : ...........................................................................................................................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................................................................................................................................................

déclare souhaiter participer à la constitution de la “réserve civile de secours communale” de La Bouëxière, 
validée par le Conseil Municipal du 19 février 2013.
 Signature

Le samedi 23 mars, en présence d’élus 
du Conseil Municipal, onze jeunes ins-
crits pour la première fois sur la liste 
électorale, ont reçu des mains de M. Le 
Maire, leur carte d’électeur et un “livret 
du citoyen” récapitulant les principaux 
droits et devoirs civiques.

Plan communal de sauvegarde 

Cérémonie de citoyenneté

Lors de sa réunion du 19 février, le Conseil Municipal a 
validé la mise en place d’un Plan Communal de Sauve-
garde (PCS). Ce plan prépare à titre préventif les acteurs 
chargés de la gestion des risques naturels, sanitaires ou 
technologiques pouvant survenir sur le territoire de notre 
commune. Ce plan est un maillon local de l’organisa-
tion de la sécurité civile. Il s’intègre dans le dispositif de 
secours constitué par le dispositif ORSEC.
Dans certaines communes plus particulièrement expo-
sées (feux de forêt, inondations), le PCS est obligatoire, 
depuis un décret d’application du 13 septembre 2007. 
Pour notre commune, il n’est pas obligatoire mais forte-
ment conseillé par les autorités préfectorales. Il permet 
au maire de disposer d’une organisation formalisée et de 
procédures lui permettant de faire face à toute situation 
exceptionnelle et de mettre à l’abri la population.
Ce plan recense tous les risques susceptibles de mettre 
en danger les habitants (feux de forêt, inondations, rup-
ture de digue, incendies de bâtiments sensibles, fuite de 
gaz, etc…). Il recense aussi en détail les parties de notre 
commune les plus exposées.

La partie organisation de ce document comprend la mise 
en place d’une cellule de crise, l’organisation d’un poste 
de commandement, les moyens en personnels et en 
matériel disponibles, les hébergements de secours, les 
annuaires des services et des moyens nécessaires.
Afi n de parfaire ce plan, le conseil municipal a validé 
la création d’une “réserve civile de secours communale”. 
Cette réserve sera destinée à renforcer l’organisation 
municipale, si le besoin s’en faisait sentir. Par exemple : 
recherche de personnes, aide à l’alerte, aide aux évacua-
tions, aide au déneigement...
Si vous êtes volontaires pour intégrer cette réserve civile 
de secours communale, qui pourrait se composer d’une 
vingtaine de personnes, merci de bien vouloir remplir le 
coupon ci-dessous. 
Une réunion d’information vous sera proposée ultérieure-
ment, vous permettant de confi rmer votre engagement.
Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez 
vous adresser à Patrick Lahaye, 1er adjoint chargé de la 
sécurité ou à Philippe Desisles policier municipal.

✂



8 contact n° 104 - avril 2013

D O S S I E R

Le budget 2013
Les grands axes du budget 2013 sont les suivants :
• poursuivre la politique de maîtrise des dépenses de fonctionnement,
• accentuer la priorité à l’amélioration de la sécurité et de l’accessibilité du bourg,
• continuer à soutenir le développement de la commune.

Les charges de gestion courante sont 
en hausse de 2,3% par rapport à la 
réalisation 2012, ce qui reste très mo-
déré compte tenu de l’augmentation de 
certains coûts inévitables, notamment 
ceux de l’énergie.
Pour faire face aux besoins croissants 
d’entretien des espaces verts, tout en 
s’inscrivant dans la démarche d’encou-
ragement à l’emploi des jeunes, un 
agent va être recruté via le dispositif des 
emplois d’avenir.

La politique de gestion volontariste du 
budget permet un virement à la sec-
tion d’investissement de 367 000 €, en 
hausse de 7,6 % par rapport à 2012.
Alors que les dotations stagnent, les 
recettes fiscales sont en hausse, à 
taux d’imposition constant. C’est l’effet 
bénéfique de la politique de développe-
ment de lotissements attractifs tant par 
le prix des terrains que par la qualité de 
l’environnement.
Nouveauté 2013 : du fait de l’adoption 
de la fiscalité professionnelle unique 

par la communauté de communes du 
pays de Liffré, la commune percevra 
l’équivalent du montant fixe des re-
cettes 2012. Ce montant sera suscep-
tible d’être abondé suite à la création 
ou au développement des entreprises 
du territoire.
Enfin, la commune doit toujours s’ac-
quitter d’un reversement de 262 000 € 
au titre du FNGIR (Fonds National de 
Garantie Individuelle de Ressources), 
mis en place par la réforme de la taxe 
professionnelle de 2010.

Dépenses

Intérêts
90 000

Divers
101 000

Virement 
Section 
Invest.
367 000

FNGIR
262 000

Dotation 
Amortisst
126 000

Charges 
générales
625 000

Personnel
1 250 000

Autres 
charges 

courantes
404 000

Recettes

Travaux en 
régie

40 000

Divers
30 000

Dotations & 

1 235 000
participations

Impôts & 
taxes

1 645 000

Produits
275 000

Dépenses

Rembourst. 
emprunts
200 000

Equipement
1 390 000

Imprévus
64 861

Travaux en 
régie

40 000

Recettes

Cessions
63270

Subventions
71304

Amortis-
sements
126 000

Virement 
Section 

Fonctiont.
367 000Emprunts

200 000

Excédents 
Fonctiont. 
& Invest.
700 153

Section de fonctionnement : 3 225 000  € 
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L’ensemble des opérations d’équipe-
ment se chiffre à 1 390 000 €, dont 
252 000 € de crédits de report cou-
vrant des projets engagés en 2012, en 
cours de réalisation ou en attente de 
facturation (notamment les travaux de 
voirie à Chevré…) et 1 138 000 € de 
nouveaux projets et acquisitions.

Ces investissements sont autofinancés 
à plus de 85 %, ce qui permet de limi-
ter à 200 000 € le recours à l’emprunt.
A côté de la priorité majeure que consti-
tue le programme de modernisation et 
de sécurisation de la voirie (820 000 €, 

voir encadré ci-dessous), le principal 
investissement du budget communal 
2013 est la construction d’un boulo-
drome couvert au coin sud-est du ter-
rain de sports (coût estimé : 80 000 €). 

Les autres investissements (238 000 €) 
se répartissent de la manière suivante :
•  équipement scolaire et périscolaire, 

espace jeunes .................. 27 000 €
•  restaurant scolaire (matériel, étude 

extension et adaptation) .... 20 000 €
•  sports (tennis, chauffe-eau vestiaire, 

équipements…) ............... 38 500 €

•  services techniques,  
espaces verts ................... 29 900 €

•  culture, animations  
(dont dotation ludothèque) 14 000 € 

•  équipements mairie  
(dont informatique) .......... 15 800 €

•  signalisation routière ......... 16 900 €
•  modernisation  

éclairage public ................ 19 700 €
•  site de Chevré 

(préservation chapelle, assainisse-
ment Moulin et auberge, sécurisa-
tion passerelles étang) ...... 37 900 €

•  divers (bâtiments, remplacement  
de matériel, urbanisme…) . 18 300 €

Section d’investissement : 1 694 861 € 

Dépenses

Intérêts
90 000

Divers
101 000

Virement 
Section 
Invest.
367 000

FNGIR
262 000

Dotation 
Amortisst
126 000

Charges 
générales
625 000

Personnel
1 250 000

Autres 
charges 

courantes
404 000

Recettes

Travaux en 
régie

40 000

Divers
30 000

Dotations & 

1 235 000
participations

Impôts & 
taxes

1 645 000

Produits
275 000

Dépenses

Rembourst. 
emprunts
200 000

Equipement
1 390 000

Imprévus
64 861

Travaux en 
régie

40 000

Recettes

Cessions
63270

Subventions
71304

Amortis-
sements
126 000

Virement 
Section 

Fonctiont.
367 000Emprunts

200 000

Excédents 
Fonctiont. 
& Invest.
700 153

Le programme de voirie
En 2013, l’effort sur l’amélioration et la sécurisation de la 
voirie est encore amplifié. Outre la fin du chantier à Che-
vré, relevant du programme 2012, on prévoit cette année 
une enveloppe de 820 000 €, comprenant :
- 2e tranche centre bourg ..............................410 000 €
- sécurisation rue de la Forêt .........................230 000 €
- restructuration haut rue de la Dobiais ...........  40 000 € 
- restructuration rue de la Berthelière ..............  50 000 €
- complément restructuration VC4  
(Malécotais - Liffré) ......................................  20 000 €
- cheminement piétons vers Rey-Leroux  
et secteur Débinerie ......................................  35 000 €

- trottoirs surbaissés pour passages piétons .....  30 000 €
- études ......................................................    5 000 €

Après cette deuxième tranche de travaux du centre bourg, 
il ne restera plus à restructurer que la place de l'Europe, et 
la portion de rue Théophile Rémond qui la longe, à l'issue 
de la construction de l'immeuble comprenant cellules com-
merciales et logements sociaux, chantier qui doit démarrer 
à la fin du premier semestre 2013.
La sécurisation de la rue de la Forêt concerne la partie 
comprise entre la zone commerciale et le carrefour des 
routes de Servon sur Vilaine et de Châteaubourg.
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Le Centre Communal d’Action Sociale a 
voté son budget, à l’unanimité, lors du 
conseil d’administration du 25 mars.
Le budget tient compte de la volonté des 
membres du conseil d’administration de 
poursuivre  les orientations  prises en 
début de mandat : soutien aux associa-
tions à vocation sociale, développement 
du lien intergénérationnel et aides aux 
familles en difficulté.
Les grandes lignes du budget :
- Soutien aux associations : 10 000 € 
pour un réalisé de 8 270 € en 2012 

(ADMR, CIAS du Pays de Liffré, fonds de 
solidarité au logement, Vivre chez soi)
- Aide aux familles en difficulté écono-
mique : 12 000 € comprenant 4 000 € 
d’aides alimentaires, 3 000 € d’aides 
directes pour des factures d’énergie, 
d’eau… et 5 000 € d’aides rembour-
sables.
- Accès aux loisirs et à la culture pour 
tous : 1 500 € (dispositifs des chèques 
Culture Sport et des chèques Spec-
tacles). 
- Actions en faveur du lien social : 

10 000 € (le repas annuel des aînés, les 
colis de Noël, les actions intergénéra-
tionnelles...).

Le budget global du C.C.A.S 2013 est 
de 129 859 € en fonctionnement et 
27 968,84 € en investissement.

CCAS La Bouëxière

Budgets annexes
Ces budgets sont le cadre de gestion 
d’activités telles que l’assainissement 
collectif, les lotissements communaux 
(zones d’habitat et zones d’activités) et 
l’atelier relais.
L’extension du réseau d’assainissement 
à Grande Fontaine sera réalisée en 2013 
pour un montant estimé à 800 000 € ; 
la liaison route de Châteaubourg - Les 
Landes de Bellevue sera réalisée fin 

2013, début 2014. Grâce aux réserves 
constituées depuis plusieurs années à 
partir des taxes de raccordement et des 
redevances d’assainissement, ces tra-
vaux seront autofinancés à 65 %. Le 
recours à l’emprunt se limitera donc à 
280 000 €, voire seulement 110 000 € 
si la subvention attendue de l’Agence 
de l’Eau est confirmée.
Concernant le lotissement des Landes 

de Bellevue, les lots sont tous vendus 
ou retenus : les travaux de finition de 
la voirie et des espaces verts devraient 
donc intervenir fin 2013 et début 2014.
Enfin, l’atelier relais a rempli sa fonc-
tion de soutien au développement éco-
nomique : l’entreprise Breizh Fluides, 
qui est locataire depuis plus de 3 ans 
va très prochainement s’installer sur la 
zone d’activités des Landes de Bellevue. 

Les subventions aux associations : 186 000 €
71 315 € pour les associations 
locales et cantonales, dans les 
domaines suivants :

  CULTURE Bouexazik : 2 000 €, 
Buxeria archéologie histoire : 100 €, 
Gribouill’Notes : 650 €, Passage à 
l’acte : 540 €, Ulysse 89 : 600 €, Loo-
sely : 200 €.

  JEUNESSE AFR, section espace 
jeunes : 21 880 €, Association sportive 
MLK : 150 €, CIAS Halte-Garderie : 
7 283 €.

  LOISIRS Association communale de 
chasse : 600 €, AFR section art floral : 
174 €, Cercle des retraités : 460 €, 
Comité des fêtes : 375 €, La Gaule 
Romaine : 3 550 €, La Bouëxière Mo-
délisme : 100 €, Club des collection-
neurs : 200 €.

  SOCIAL, SANTE ADMR : 2 100 €, 
Amicale des donneurs de sang béné-
voles du canton de Liffré : 100 €, Equi-
dicap : 200 €.

  SPORT AFR, section piscine : 
252 €, Athletic club bouëxiérais : 
500 €, Danse Attitude : 2 418 €, Espé-
rance section aérogym : 366 €, section 
badminton et tennis de table : 4128 €, 
section cyclotourisme : 300 €, sec-
tion football : 6 700 €, section judo : 
5 550 €, section multisports : 624 €, 
section multisports CO : 392 €, section 
pétanque : 1 212 €, section randon-
née pédestre : 432 €, section tennis : 
2 658 €, section volley-ball : 534 €, 
Gymnastique volontaire : 896 €, Les 
amis du Taï : 108 €, Yoga : 168 €.

  DIVERS Anciens combattants UNC 
AFN et prisonniers de guerre : 315 €, 
ART & CO (Artisans et Commerçants) : 
1 500 €, La Bouëxière Echanges : 
1 000 €.

110 573 € pour l’école privée 
Saint Joseph : 
Maternelle : 69 846 €, élémentaire : 
27 577 € (subventions calculées sur la 
base des coûts par élève de fonction-
nement des écoles publiques).
Cantine : 6 456 € (contributions aux ta-
rifs sociaux et à la réduction du déficit).
Jouets de Noël : 682 €, projets : 
6 012 € (mêmes sommes par élève 
qu’aux écoles publiques).

Et 4 112 € de provisions pour 
d’éventuels besoins exceptionnels.
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Accueil de Loisirs - Animations du 1er trimestre 2013

Les vacances d’hiver se sont achevées par un après-midi 
cabaret au cours duquel les enfants, petits et grands, ont 
pu exprimer leur talent d’artiste. C’est ainsi que dans une 
salle décorée pour l’évènement, les numéros de musique, 
de théâtre et de danse se sont enchaînés.
Certains, un peu plus timides, se sont portés volontaires au 
service du goûter. Encore une fois, grâce à la participation 
des parents, celui-ci fut varié et copieux. 
En fin de journée, les enfants ont pu se défouler sur la piste 
de danse .

Au mois de janvier, les enfants ont pu 
découvrir au travers d’une exposition 
haute en couleur, des objets insolites 
provenant du monde entier. 
La visite a commencé par un petit jeu 
d’observation : les enfants devaient de-
viner à quel usage étaient destinés les 
différents objets. Ainsi nos petits détec-
tives ont pu rester un peu perplexes 

devant certains chapeaux de fête res-
semblant à des paniers.
Pour finir, après avoir visionné des 
séquences de spectacles traditionnels, 
les enfants ont créé leur propre affiche, 
s’inspirant de celles déjà créées et ex-
posées, pour les grands événements  
ayant déjà eu lieu à la maison des 
Cultures du Monde.

Visite à la Maison des Cultures du Monde 
à Vitré

1er mars : visite du journal Ouest France
Dans le cadre de notre thème “découverte des métiers”, les 
enfants de l’accueil de loisirs ont visité les locaux de Ouest 
France. L’animateur a tout d’abord expliqué comment était 
constitué le journal, entre informations générales et infor-
mations locales. Puis, après la visite de la rédaction, il a 
souligné l’importance du travail des différents correspon-
dants, qu’ils soient basés dans les petites communes ou à 
l’étranger.
L’ après-midi s’est achevée par la visite de l’atelier. Les en-
fants ont été très impressionnés par la taille des rotatives. 
Les enfants ont pu ramener en souvenir des plaques d’im-
pression du journal du jour.

Journée cabaret
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Les actions en faveur de la jeunesse

Le projet Baby Sitting, 
c’est parti !

Onze jeunes ont manifesté le désir de 
participer au projet Baby Sitting, mis 
en place par la commune avec la col-
laboration des sections jeunesse et 
petite enfance de l’association Familles 
Rurales de La Bouëxière.
Ce projet, réservé aux jeunes de 16 à 
21 ans, se présente en deux temps : 
• un mini stage durant les vacances 
d’avril (le mercredi 24 avril et le lundi 
29 avril),
• et un “baby sitting dating” le samedi 
7 septembre 2013 (matin du forum 
des associations) de 10h30 à 12h.  Ce 
rendez-vous permettra un moment de 
rencontre entre les parents et les baby-
sitters.
Le déroulement du mini-stage :
• Passage du PSC1 (diplôme de pre-
miers secours).

• Une demi-journée d’informations et 
d’échanges, avec Chantal Pfab, éduca-
trice de jeunes enfants à la halte gar-
derie “Doudou et Compagnie”, sur les 
besoins physiques, matériels, psycho-
logiques et affectifs des tout-petits.
• Une demi-journée d’informations et 
d’échanges, avec Aurore Salmon, ani-
matrice jeunesse de la commune, sur 
la législation, la réalisation de docu-
ments (petite annonce, questionnaire 
de connaissance de l’enfant, les numé-
ros utiles..) et les activités à mener avec 
les enfants.
Infos pratiques :
Nombre de places : 16 maximum
Coût : 20 € (10 € pour les jeunes qui 
possèdent déjà le PSC1)
Prévoir un pique-nique pour les 2 jour-
nées.

Pour la 4e année consécutive, la 
municipalité renouvelle l’opération 
“Argent de poche” du 1er au 27 juil-
let 2013. Destinée aux jeunes de 
16 à 18 ans, elle leur permettra 
d’avoir une première approche pro-
fessionnelle, en travaillant au sein 
des services municipaux.
Les actes de candidature sont d’ores 
et déjà disponibles en mairie ou sur 
le site de la commune www.mairie-
labouexiere.fr et seront à déposer 
en mairie pour le vendredi 17 mai 
dernier délai.

Informations pratiques :
Durée de travail : 3h30, avec deux 
pauses de 15 minutes incluses.
Rémunération : 15 € par demi-
journée. 

Dispositif 
“Argent de Poche”

Devant le succès remporté l’été dernier, 
les élus ont décidé de reconduire, à 
chaque période des vacances scolaires, 
des ouvertures nocturnes de la salle de 
sports pour les jeunes, en accès libre.
Ainsi, pendant les vacances d’avril, M. 
Philippe Desisles, policier municipal, 
donne rendez-vous à tous les jeunes, 
qui souhaitent pratiquer une activité 
sportive en toute liberté, le mercredi 
24 avril de 21h à 23h à la salle de 
sports. L’accès est gratuit et la mairie 
met à disposition du matériel. Il est 
uniquement demandé de prévoir une 
paire de chaussures adaptées à la pra-
tique de sports en salle.

Vacances d’avril : une soirée 
sportive pour les jeunes !
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Le CME

Les élus du CME en action !
Au cours du premier semestre 2013, deux des projets du CME verront le jour.

“Sports Jeunesse et Santé”, 
le 22 juin, une date à retenir !

Comme nous vous l’annoncions dans le 
Contact précédent, la collecte de bou-
chons est lancée depuis le 15 avril.
Après avoir rencontré, M. Ruben Pru-
nera, représentant régional de l’asso-
ciation “1 bouchon, 1 sourire”, les élus 
du CME ont décidé de créer un parte-
nariat avec elle. 
Nous vous invitons à déposer vos dif-
férents bouchons dans les collecteurs 
installés dans les lieux choisis à l’ini-
tiative du CME : la Mairie, la salle de 
sports, la médiathèque, les écoles, le 
centre Rey Leroux et la Résidence Val 
de Chevré.

Le CME vous propose de faire un acte 
écologique et solidaire en faveur des 
personnes handicapées.

Les élus du CME et le collectif des 
jeunes qui travaillent sur le projet  
“Sports, Jeunesse et Santé”, invitent 
les jeunes de 9 à 21 ans à participer à 
leur manifestation.

Programme de la journée :
Pour les 9 / 14 ans : à 10h Olympiades 
(accueil des participants à 9h30), 
pique-nique (à prévoir) et “rallye pré-
vention routière” l’après-midi.
Pour les 15 / 21 ans : tournoi de Fut-
sal dès 14h et activités de découverte 

(zumba, combat de sumo, Just Dance 
sur WII…), avec la présence de parte-
naires de la prévention santé (addic-
tions, sexualité, sécurité routière, ali-
mentation, audition…).
La journée sera clôturée par un rafraî-
chissement.

Pour toute information, contacter Mme 
Annie-France Turpin-Chevalier ou Mme 
Aurore Salmon en mairie au 02 99 62 
62 95 le mardi ou le vendredi après-
midi. 

Nous comptons
sur VOUS !

cette action est
DURABLE

Collecte de bouchons en plastique
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ECOLES PUBLIQUES CHARLES TILLON

ÉCOLE PRIVÉE SAINT JOSEPH

Afin de préparer la sortie à l’Opé-
ra de Rennes au mois de mars, 
les élèves de la classe de CE1-
CE2 ont bénéficié de 3 séances à 
l’espace multimédia de la biblio-
thèque de la Bouëxière. Grâce 
à l’encadrement de Dominique 
Pingot-Texier, par petits groupes, 
les élèves ont visité des sites pour 
découvrir l’univers de la musique 
classique autour de l’opéra et 
des 4 saisons. Certains se sont 
même pris au jeu et ont joué le 
rôle de… chef d’orchestre !

Sortie à l’opéra

Ecole primaire

Visite de l’Opéra de Rennes

Intervention d’Anita, violoniste à 
l’Orchestre de Bretagne

Dans le cadre de notre projet musical avec 
l’Orchestre Symphonique de Bretagne, nous 
sommes allés visiter l’Opéra de Rennes 
le vendredi 25 janvier, accompagnés par 
Chantal Kaeding la plasticienne avec la-
quelle nous avons travaillé sur ce projet. 
Nous avons monté plus de 40 marches 
pour accéder au foyer : la seule pièce 
chauffée par une cheminée dans la-
quelle pouvaient se retrouver les spec-
tateurs. De là, nous avons pu observer 
que l’Opéra est comme une pièce de 
puzzle qui s’emboîterait dans la Mairie 
située en face, si nous regardions ces 
deux bâtiments du dessus. 
Nous nous sommes ensuite installés 
dans la salle de concert dans laquelle 
le guide nous a montré les différentes 
places selon le rang social des specta-
teurs d’autrefois, et la peinture au pla-

fond : des Bretons qui forment une fa-
randole vers le ciel. Nous avons aussi vu 
les coulisses, les loges, le dessous de la 
scène avec les astuces pour faire dispa-
raître ou apparaître un personnage.
L’après-midi, nous avons assisté, assis 
dans des petites loges appelées “bai-
gnoires”, à un concert scolaire commen-
té, la 4e symphonie de Brahms, donné 
par plus de 50 musiciens de l’Orchestre 
symphonique de Bretagne, dont Pascal, 
le bassoniste que nous avons accueilli à 
l’école pour nous parler de son métier.

Les CM1

En lien avec le projet 
Orchestre de Bretagne 
proposé par la com-
mune de La Bouëxière, 
les élèves de l’école ont 
eu la chance de recevoir 
une violoniste en classe.  
Dans chaque classe, 
Anita, musicienne à 
l’Orchestre de Bretagne, 
a présenté son parcours 
ainsi que son instrument, le violon. 
Avec l’aide d’Anita, nous avons appris 
à tenir un violon grâce à la menton-
nière qui sert à poser l’instrument et 
une épaulière qui permet de le caler. 
Pas facile ! En plus, il faut également 
apprendre à tenir l’archet !
Nous savons maintenant que le violon 
comprend 4 cordes représentant les 

notes “sol, ré, la, mi”. 
Anita nous a montré éga-
lement comment faire la 
gamme avec 4 doigts, 
le pouce ne bougeant 
pas. Elle a reproduit des 
noires… des croches… 
et des double-croches. 
Parfois, l’archet rebondit 
pour faire de très petites 
notes… Chaque enfant 

a essayé le violon grâce aux conseils 
de l’artiste. Elle nous a joué quelques 
extraits de morceaux de musique. Tout 
le monde a écouté très attentivement et 
apprécié ce moment extraordinaire !

Pour nous contacter : 02 99 62 63 09 
ou par mail : eco35.st-joseph.la-
bouexiere@eco.ecbretagne.org

Depuis le mois de janvier, tous 
les élèves de la maternelle ont eu 
la chance de se rendre au centre 
culturel de Liffré pour assister à un 
spectacle. Ainsi au mois de janvier, 
ce sont les élèves des classes de 
MS-GS qui ont découvert le spec-
tacle “L’amoureux”. Les PS-MS se 
sont rendus à Liffré au mois de 
février pour assister à la représen-
tation de “Jaune, rouge, bleu”. Au 
mois de mars, ce sont les TPS-PS 
qui ont assisté à un théâtre d’ob-
jets intitulé “Pluie”. Tous les élèves 
ont apprécié ces spectacles de 
qualité adaptés à leur âge.

Ecole maternelle
Sorties spectacles



C U LT U R E

15contact n° 104 - avril 2013

Médiathèque Ménouvel

Découvertes de tablettes 
numériques

Découverte d’histoires interactives 
chez les petits :
Les petits de l’ALSH, les enfants de 
l’espace jeux ainsi que certaines 
classes de maternelles publique et 
privée ont pu découvrir des héros inte-
ractifs comme Pango ou Pitrouille et 
Moutcho. En chatouillant des cailloux, 
en grattant des arbres ou en tapotant 
des petits clous, les enfants ont aidé 
tous ces personnages à vivre leurs 
aventures !

Découverte du montage photo avec 
une tablette :
Les grands de l’ALSH sont venus à 
la médiathèque pour expérimenter le 
montage photo sur tablette. L’applica-
tion a permis de réaliser des montages 
type “films d’action et de science fic-
tion”. Combat au sabre laser, éclairs et 
boules de feu qui sortent des mains, 
dinosaures apprivoisés, perroquet 
géant, une animation qui leur a permis 
d’exprimer leur créativité, mais aussi 
de découvrir, pour certains, un nouvel 
outil !

Montage Vidéo et film d’action :
Dans le cadre des animations de l’es-
pace multimédia de la médiathèque, 
deux séances sur le montage vidéo et 
les effets spéciaux ont été proposées 
dans le cadre d’un cycle Méliès : dis-
parition d’objets ou d’êtres humains, 
métamorphose, téléportation, explo-
sions et météorites tombant sur la 

commune de la Bouëxière, tout a été 
expérimenté ! Et les réalisations sont 
impressionnantes !
Vous pouvez visionner ces vidéos et les 
photos sur le blog de l’espace multimé-
dia de la médiathèque : 
http://cybercommune-de-la-bouexiere.
weebly.com/album-photos.html
Durant les heures d’ouverture de la 
Médiathèque, le public a, également, 
pu manipuler ces tablettes numé-
riques, outils de communication d’un 
genre nouveau.

La Médiathèque vous propose de 
découvrir les différentes facettes 
de cet illustrateur et sculpteur :
- Exposition de ses merveilleux 
petits personnages à tête d’ani-
maux réalisés en papier mâché.
- Lecture de ses albums et dédi-
caces à la Médiathèque le ven-
dredi 19 avril à partir de 17h30.
- Atelier sculpture le mardi 
23 avril de 10h à 17h. “tout un 
monde peuplé de créatures atta-
chantes s’ouvre à vous”.
Renseignements et inscrip-
tions à la Médiathèque au 
02 99 62 67 43 ou à media-
thèque@mairie-labouexiere.fr

Un illustrateur 
à l’honneur : 
François Soutif

Dans le cadre d’une expérimentation menée par le Conseil Général 
et la Médiathèque Départementale d’Ille-et-Vilaine, des tablettes 
numériques ont été prêtées à la Résidence Val de Chevré. La Mé-
diathèque Ménouvel a également bénéficié de ce nouvel outil et 
quelques animations ont été mises en place.
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Festival “Vagabondages”

Cette année le Festival 
“Vagabondages” se tiendra 
du 15 au 19 mai.

Comme les autres années, deux spec-
tacles seront proposés sur La Boüexière.
Lors du premier spectacle, le jeudi 
16 mai à la Cidrerie du Drugeon , nous 
pourrons écouter “leila et les koalas”, 
une chanteuse aux accents rétro, un 
groupe débordant d’énergie.(en avant 
goût, rendez-vous sur http://www.mys-
pace.com/leilaandthekoalas).
Tarif unique : 7 €.

Et si vous avez raté le 16 mai, une 
session de rattrapage est prévue le 
dimanche 19 mai à partir de 15 h à 
l’Etang de Chevré, avec un deuxième 
concert un peu différent avec des com-
positions jazz, folk et soul qui refusent 
les formes imposées.
En parallèle de ce concert gratuit, 
d’autres prestations et animations vous 
seront proposées au cours de cette jour-
née qui sera sans nul doute, ensoleillée. 

Réservez d’ores et déjà votre dimanche, 
préparez ombrelles et chapeaux… Très 
prochainement plus d’informations 
dans nos fl ashs et sur le site Internet de 
La Bouëxière.

Ateliers adultes

Initiation photo numérique 
4 séances de 2 heures
Vous avez un appareil photo numé-
rique et souhaitez apprendre à vous 
en servir ? 
Séance 1 : Découverte de votre 
appareil photo numérique
Séance 2 : Mettre les photos dans 
l’ordinateur et les retoucher (1)
Séance 3 : Mettre les photos dans 
l’ordinateur et les retoucher (2)

Séance 4 : Envoyer ses photos par 
mail ou sur un album photo en ligne. 

Jeudi 16, 23, 30 mai 
et 6 juin de 14h à 16h

Tarif plein : 32 €** - Tarif réduit : 16 €*

Ateliers enfants

Les sites pour les 2/3 ans 
Avec papa, maman, papy ou mamie, 

on peut s’amuser sur Internet et 
découvrir des chansons, des histoires 
et des jeux ! 
Atelier pour des 2/3 ans accompagnés 
d’un adulte.

Mercredi 24 avril 
de 10h à 12h

Tarif plein : 2 €** - Tarif réduit : 1 €*

Les ateliers de la cybercommune
Renseignements sur le contenu des ateliers, les horaires et les tarifs au 02 99 62 69 09.

*Tarif réduit : habitants de la communauté de communes du Pays de Liffré
**Tarif plein : habitants hors de la communauté de communes du Pays de Liffré

Une quarantaine de personnes 
sont venues assister à l’apéro 
- poésie - concert organisé à 
l’occasion de la 15e édition du 
Printemps des Poètes à la Mé-
diathèque. Une soirée placée 
sous le signe de la poésie et de 
la chanson, au cours de laquelle 
Joel Bosc et Bernard Chevalier 
ont séduit le public par leur na-
turel et leur complicité.
Pour clôturer cette sympathique 
soirée, tous se sont retrouvés 
autour d’un verre pour échanger 
avec nos deux artistes.
Les tableaux et le livre “De Lu-
mière et d’Encre”, dans lesquels 
s’exprime tout le talent des deux 
amis, le musicien-poète et le 
photographe, ont également fait 
l’objet d’une exposition qui s’est 
tenue à la Médiathèque pen-
dant le mois de mars.

Le temps 
des poètes
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Échec et mat à l’école Charles Tillon

Cette année, 25 élèves ont 
participé au championnat 
départemental scolaire in-
dividuel le mercredi 5 dé-
cembre à Liffré (216 par-
ticipants). Très motivés, 
ils ont vécu une première 
expérience inoubliable et 
sont tous repartis avec une 
très  grande satisfaction d’y 
avoir participé.
Suite à cela, l’école a été 
qualifiée pour la phase dé-
partementale par équipes le mercredi 
30 janvier à Liffré. Félicitations à tous 
nos joueurs !
Deux équipes de 8 joueurs, fiers de 
porter les couleurs de leur école, y ont 
participé. A la fin de chaque partie, 
nos joueurs se rassemblaient et écou-
taient attentivement les conseils de leur 
coach, Anne Ruhlmann. Repartant très 
motivés à chaque ronde, ils se sont très 
bien défendus. L’école s’est classée 6e 
et 10e sur 16 équipes participantes : 

des places très honorables face à des 
équipes plus expérimentées. Essentiel-
lement constituées de poussins et petits 
poussins, nos équipes sont très jeunes, 
et promettent pour l’année à venir ! En 
continuant à s’entraîner et à progresser, 
l’équipe devrait être plus homogène en 
2014.
Merci à Anne Ruhlmann, pour son in-
vestissement et son soutien auprès de 
nos jeunes joueurs. Et merci aux pa-
rents pour continuer à la soutenir dans 
son action.

Tous les jeudis midi, de plus en plus d’écoliers, encadrés par Anne 
Ruhlmann, participent et prennent plaisir à jouer aux échecs.

Une nouvelle édition pour la 
fête de la musique ! Le samedi 
15 juin 2013, la commune de 
la Bouëxière se transformera en 
scène géante pour la fête an-
nuelle de la musique. Chanteurs 
et musiciens vous accompagne-
ront sur toutes sortes de rythmes 
jusque tard dans la nuit. 
Possibilité de se restaurer sur 
place. Tous les talents sont les 
bienvenus. Si vous souhaitez 
vous y produire, n’hésitez pas à 
vous inscrire à cette manifesta-
tion organisée conjointement par 
l’association des commerçants 
“Art and Co” et la mairie.
Contact : Bar La bicyclette 
02 99 04 47 04 ; Restaurant La 
Sauvagine 02 99 62 63 52 ; 
Mairie
accueil@mairie-labouexiere.fr

Fête 
de la musique

Une rose à La Bouëxière ! 

Dès juin 2012, la commission “Environnement Tou-
risme” a émis le souhait de voir notre commune pos-
séder sa rose. Il lui fallait alors trouver un créateur et 
la rose.
Ce fut recherche aisée, puisque nous avions, à notre 
porte, sur la commune de Liffré, M. Adam, créateur de 
roses, qui nous a proposé une de ses créations.
Dès juillet 2012, tout s’est mis en place : visite des pé-
pinières, choix de la rose parmi de nombreux rosiers en 
pépinière. Avec les conseils éclairés du rosiériste, le choix 
de la commission s’est porté sur cette rose que nous vous 
présentons en avant-première. De couleur claire, lauréate 
de plusieurs prix, résistante aux maladies, son nom a été 
pour nous une évidence : “la fontaine aux perles”.
Le 29 juin sera pour tous la découverte et le baptême de 
cette rose. Vous êtes invités à la découvrir dès 18 h, avant la 
séance de cinéma de plein air.
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Mot de l’opposition

Mot de la majorité

RYTHME SCOLAIRE
Le passage de la semaine des 4 jours  à 
4,5 jours d’après les spécialistes serait 
profitable aux enfants à raison de 5h30 
maximum par jour d’enseignement et 
de 3h30 par demi-journée avec une 
pause méridienne de 1h30 minimum.   
Il faut rappeler que l’état s’engage à 
soutenir les collectivités à hauteur de 
50 euros par enfant et pour les com-
munes à faibles ressources à 90 euros 
si ces dernières optent pour un change-
ment à la rentrée 2013.
Cette aide évaluée à 250 millions ne 
compense pas la baisse des dotations 
aux collectivités - de 750 millions.
Notre point de vue : nous sommes fa-
vorables à la réforme malgré un coût fi-

nancier à la charge des communes qui 
serait de l’ordre de 150 euros annuels 
par enfant (cantine, transport, per-
sonnel qualifié), soit en année pleine 
60 000 euros pour notre commune.
Aussi lors du conseil du 19 février, 
nous avons demandé le report de son 
application à la rentrée 2014, temps 
nécessaire à la réflexion, et ce confor-
mément à l’avis du conseil d’école et 
des associations.
  
NOMINATION D’UN NOUVEL 
ADJOINT À LA CULTURE
Dans un souci de démocratie et de 
transparence, nous avons été attentifs 
aux modalités d’élection de l’adjoint, 
suite à la démission de ses mandats 

de Mme Bellanger, à savoir respecter la 
procédure qui consiste à faire appel en 
Conseil Municipal à un candidat avant 
toute désignation.
Or cette procédure légale et de bon sens 
n’a pas été respectée ; le futur adjoint 
avait convoqué la commission Culture 
sans avoir au préalable été nommé à ce 
poste par le conseil municipal.
Aussi pour marquer notre désappro-
bation, nous n’avons pas participé au 
vote.

BUDGET 2013
Les taux d’imposition n’augmenteront 
pas. Néanmoins, la base de calcul fixée 
par les services de l’état progressera 
comme tous les ans.

ACCOMPAGNER LA RÉUSSITE 
DE NOS ENFANTS
La réforme des rythmes scolaires 
poursuit 2 objectifs pour nos enfants 
: mieux apprendre et favoriser la 
réussite scolaire de tous.
Le rythme scolaire doit respecter les 
rythmes naturels d’apprentissage et 
de repos de l’enfant. C’est pourquoi 
le gouvernement a proposé le retour 
à 4,5 jours d’école par semaine.
La concertation est au cœur de la 
réussite de la réforme. Aussi, tous 
les acteurs des écoles publiques et 

privées ont été consultés :  parents, 
enseignants, inspecteur de l’éduca-
tion nationale, DDEN et monde asso-
ciatif.
Le Conseil Municipal en concor-
dance avec l’avis du conseil d’école, 
a validé  un démarrage de cette ré-
forme en 2014 et la mise en place 
de la demi journée supplémentaire le 
mercredi matin. Cette décision per-
mettra de poursuivre la concertation 
jusqu’en juin prochain afin de valider 
la nouvelle organisation du temps de 
la journée d’école.

Les parents auront donc plus d’un an 
pour s’adapter à cette modification de 
l’emploi du temps de leurs enfants et 
la commune pourra en concertation 
avec tous poursuivre la réflexion sur 
le projet du temps éducatif.
L’équipe municipale s’engage à ce 
que la réforme n’impacte pas le bud-
get familial : le temps éducatif orga-
nisé par la commune sera gratuit. 

L’équipe la Bouëxière Dynamique 
et solidaire
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Ludovic Busson, spécialiste du terrassement 
et des aménagements extérieurs 

Yvon Désiles, champion 
de la tondeuse et du marteau 

Natif de La Bouëxière, Ludovic Busson 
a participé à la réussite d’une entreprise 
de terrassement, passée en 10 ans de 
2 à 12 employés.
Fort de ces 10 années d’expérience, il 
vient de décider de voler de ses propres 
ailes en créant son entreprise de terras-
sement et d’aménagements extérieurs.
Il vous propose de prendre en charge 
vos chantiers de terrassement (prépa-
ration de terrains et fouilles pour bâti-
ments, tranchées, voies d’accès…), 
d’assainissement, et de maçonnerie 
paysagère (allées, terrasses, murets, 
revêtements bois ou dallage…).

Le “plus” de Ludovic : il sait mener les 
chantiers d’aménagements extérieurs 
de A à Z, de la conception (conseils, 
plans) à la réalisation.
Ses atouts : une expérience et un en-
thousiasme qui inspirent confiance.
Vous souhaitez aménager votre terrain, 
ou le rendre plus attrayant : n’hésitez 
pas à le contacter !

SARL Ludovic Busson
Tarouanne sous Chevré, La Bouëxière
Tél. : 06 87 05 61 69
ou 02 99 14 91 62

Originaire de La Bouëxière, Yvon Dé-
siles a travaillé 28 ans dans l’industrie 
électronique, tout en s’intéressant au 
bricolage et au jardinage… et en les 
pratiquant intensément pendant ses 
loisirs. D’où une envie de changer, et 
d’en faire son métier en créant son en-
treprise de service à la personne.
Dans ce cadre, il vous propose de 
prendre en charge tous vos petits 
chantiers (durée typique : une à deux 
heures) de bricolage (dépannage élec-
trique ou plomberie, peinture, montage 
de meubles, d’étagères, décoration…) 
ou d’entretien du jardin (scarification 
et tonte des pelouses, taille de haies et 
d’arbustes, bêchage…).

Le statut d’auto-entrepreneur d’Yvon 
lui permet une facturation directe, sans 
TVA, et avec possibilités de réductions 
fiscales.
Ses atouts : compétences multiples, 
rapidité d’intervention, le tout dans la 
bonne humeur !
Une pelouse qui pousse trop vite, une 
porte qui ferme mal, une étagère ou 
une lampe mal placée :  appelez Yvon, 
il va vous arranger ça !

Yvon Désiles
La Tondeuse et le Marteau
5, Chevré, La Bouëxière
Tél. : 09 63 64 61 59 
ou 06 48 77 25 34
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Caisse des Amis des Ecoles Publiques (CAEP) 

Tennis Espérance

La section Tennis de l’Espérance…rebondit plus haut !

Samedi 26 janvier 2013, a eu lieu la 
fameuse soirée couscous tant atten-
due des Bouëxiérais. Il est 9h et c’est 
parti pour une journée marathon pour 
les bénévoles de l’association. Il faut 
que le couscous soit prêt pour 19h30. 
Comme tous les ans, plus de 200 per-
sonnes ont répondu présent afin de 
participer au premier rendez-vous de 
l’année organisé par la Caisse des Amis 
des Ecoles Publiques.
Ce n’est pas moins de quinze personnes 
qui s’activent pour que tout se passe 
pour le mieux. L’association se fournit 
en grande partie dans les commerces 
locaux. Cette année, une tombola était 
organisée ;  petit entracte entre le repas 

et la soirée dansante, qui se termina 
aux alentours de 1h du matin. 
Après une soirée pleine de sourires et 
de ventres bien remplis, il nous faut 
tout ranger et nettoyer la salle pour la 
rendre le dimanche.
Les derniers résistants de la CAEP fer-
ment les portes et rentrent chez eux 
en réfléchissant à ce qui pourrait être 
amélioré pour l’année prochaine. N’ou-
blions pas que la soirée couscous est 
une tradition depuis plus de 20 ans au 
sein de l’association.
Si cette épreuve sportive vous attire, 
n’hésitez pas à nous rejoindre. L’asso-
ciation créée en 1935 autour des écoles 
publiques de La Bouëxière a pour but 

de resserrer les liens entre parents, 
amis et enseignants et de récolter des 
fonds pour financer des projets péda-
gogiques dans les classes (sorties sco-
laires, intervenants, achats de matériel, 
classes de découverte, spectacles de 
Noël…).
Contact : caep.bouexiere@gmail.com
Blog: caepbouexiere.jimdo.com

A la rentrée de septembre, le nombre 
d’inscrits a augmenté de 45. La section 
tennis compte 58 adhérents.
Comme la saison dernière, Jalm 
Legavre, enseignant diplômé d’état, 
dispense ses cours le lundi soir pour 
2 groupes de jeunes et 3 groupes 
d’adultes ainsi que le mardi soir, pour 
2 groupes de jeunes et 1 groupe 
d’adultes.
Et afin de satisfaire toutes les de-
mandes, 2 cours pour jeunes débu-
tants ont été créés le mercredi matin, à 
10h et 11h. Ils sont dispensés par un 

enseignant diplômé d’état, recruté à la 
rentrée, Casimir Agboton.
Il reste des places dans les groupes 
du mercredi matin, pour des enfants 
nés entre 2005 et 2007. Et quelques 
places pour des adultes le lundi et le 
mardi soir, à 19h15.
N’hésitez pas à vous renseigner 
auprès de Maryvonne Rigourd, au 
06 87 18 96 79 ou par mail : 
mrigourd@desirsdespaces.fr.

La salle de tennis est aussi disponible, 
sur réservation, pour les adhérents, le 
samedi et le dimanche. Comme chaque 
année, l’équipe Femmes est engagée 
dans le championnat par équipes dé-
partemental.
Et une équipe de jeunes garçons vient 
d’être engagée en championnat par 
équipes 11-12 ans. Cette saison, il 
y aura aussi des engagés, adultes 
femmes et hommes, jeunes garçons et 
filles, dans le championnat individuel.
En dehors des cours et des champion-
nats, les animations ne manquent 
pas... Le mercredi 10 octobre, grâce 
au mini-bus prêté par la municipalité, 

plusieurs enfants de l’école de tennis 
ont pu se rendre à l’Open de Rennes 
et y rencontrer les plus grands joueurs 
français et internationaux. 
Avant les vacances de Noël, une ani-
mation a été organisée pour les jeunes 
de l’école de tennis. 
Le samedi 2 février, a été organisée la 
Nuit du Tennis. L’occasion de passer un 
bon moment et d’inviter des non-adhé-
rents pour leur faire découvrir le tennis.
La salle a bénéficié d’un nouveau revê-
tement de sol. Venez l’essayer lors de 
la prochaine animation de la section 
Tennis !

Journée à l’Open de Rennes.

Animation de Noël pour les jeunes de 
l’école de tennis et leur professeur, 
Casimir Agboton.
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Espace Jeunes l’Escapade (A.F.R)

Manon et Freddy un duo 
de choc !

Le Club des Collectionneurs de La Bouëxière 

Après avoir passé avec succès les sé-
lections régionales, qui ont eu lieu le 
16 mars dernier à Saint-Brieuc, Manon 
Devilliers la chanteuse et Freddy Fou-
geray le guitariste, tous deux adhérents 
du point jeunes l’Escapade, affrontent à 
présent les sélections nationales.
L’enjeu, gagner sa place pour se pro-
duire sur scène, le vendredi 23 août au 
soir, devant plus de 3000 personnes ! 

RENCONTRE AVEC  
MANON ET FREDDY
Comment avez-vous eu l’idée de vous 
présenter à ce Tremplin ?
Manon : C’est à l’espace jeunes que 
j’en ai entendu parler et comme je 
chante, je me suis inscrite, mais seule 
au départ. Puis, Aurore, l’animatrice, 
m’a proposé de demander à Freddy de 
m’accompagner à la guitare.

Freddy : C’est exactement ça ! Mon uni-
vers musical est assez différent de celui 
de Manon, mais je trouvais intéressant 
de pouvoir partager ce projet avec elle.

Comment se sont passées les sélec-
tions régionales ?
Manon : Au début, j’étais relative-
ment stressée, mais Freddy par sa 
décontraction a réussi à me rassu-
rer. Une fois le trac passé, ça a été 
fantastique ! La fédération départe-
mentale Familles Rurales avait mis 
un car à disposition pour que nos 
proches puissent venir nous encou-
rager, c’était super de les avoir près 
de nous !
Freddy : C’était effectivement génial 
! C’était la première fois pour nous 
deux que nous jouions sur scène. On 
a vécu une formidable expérience et 
une très belle journée. En plus, nous 
avons pu découvrir d’autres talents. 

J’ai d’ailleurs eu un faible pour le 
groupe “Shimmer-shimmer”.

Comment voyez-vous la suite ?
Manon et Freddy : Nous allons main-
tenant beaucoup travailler pour pré-
parer le congrès national, car nous 
pourrons remonter sur scène durant 
la journée du samedi 24 août à Tal-
mont-St-Hilaire en Vendée, mais 
ce qui serait génial c’est que nous 
soyons sélectionnés pour la grande 
scène du vendredi soir ! En un mot 
votez pour nous !

Pour cela il suffit de vous connecter 
sur le site internet www.jeunesaction-
lesite.fr - rubrique : myjeunesaction. 
Après vous être inscrits, cliquez sur 
les tremplins des jeunes talents (allez 
sur la page 4) et sélectionnez nos 
chanteurs Manon et Freddy.

Dimanche 17 février s’est tenu le pre-
mier salon des collectionneurs à La 
Bouëxière dans une salle polyvalente 
pleine de trésors présentés avec beau-
coup d’originalité, de très gros efforts de 
la part des exposants pour mettre leurs 
objets en valeur et beaucoup de dispo-
nibilité tout au long de la journée pour 
échanger avec les visiteurs. Plus de 

500 personnes sont venues pour profi-
ter de ce spectacle haut en couleur. De 
nouveaux contacts sont d’ores et dejà 
pris pour une nouvelle édition 2014. 
Contact : 
Philippe Le Clanche 06 50 38 92 32. 
leclanche0818@orange.fr

Ils sont jeunes, ils sont bouëxiérais et ils sont talentueux ! 
Dans le cadre du congrès national Familles Rurales, qui 
aura lieu les 23 et 24 août prochains, un tremplin des 
jeunes talents est organisé.
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ETUDE DE NOTAIRES
Jean-Paul GATEL - Gwendal TEXIER

4 avenue de la Forêt - 35340 LIFFRE
Service négociation : 02 99 23 53 54

VENTES MAISONS

LIFFRÉ
LA BUZARDIÈRE

Maison de plain-pied de trois pièces. Entièrement à 
rénover. Indépendante sur 1.890 m² de terrain
Classe : E 135.000 Euros négociation incluse

LA BOUEXIERE
RÉSIDENCE DU STADE

Un appartement de type 3 de 65 m² avec jardinet 
privatif de 18 m². Garage accessible de l’appartement – 
Très bon état.
Classe : E 130.000 Euros négociation incluse

CHASNE SUR ILLET
CENTRE

Maison contemporaine de plain pied 115 m² habitable 
(4 chambres). Terrain de 957 m². Chauffage géothermie
Classe : B 212.900 Euros négociation incluse

BUREAU PERMANENT À LA BOUEXIERE
5 bis rue Théophile Rémond - Tél. 02 99 62 62 64
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ca-illeetvilaine.fr02 99 62 63 45

1, rue Théophile Rémond

CRCAM d’Ille et Vilaine, société coopérative à capital et personnel variables, siège social 
45 bd de la Liberté 35000 RENNES – 775 590 847 RCS RENNES. 

...à La Bouexière

Votre agence Crédit Agricole...

HORAIRES D’OUVERTURE
du mardi au vendredi :
de 9h30 à 12h30 
(sans rendez-vous)

et de 14h00 à 18h30
(avec rendez-vous)

le samedi :
de 9h00 à 12h30

et de 14h00 à 16h00 
(avec rendez-vous)

(sans rendez-vous)

email : labouexiere@ca-illeetvilaine.fr
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O.P. Ravalement
Enduit - Monocouche projeté

ZA de Bouvrot - 35340 LA BOUËXIÈRE
� 02 99 04 44 40 - Fax 02 99 62 66 58

17 ans 
d’expérience

professionnelle

NEUF
RÉNOVATION
JOINT DE PIERRE

opr35@wanadoo.fr
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Avantages
fiscaux

TVA 7 %

Crédit d’impôts

PTZ (Prêt à Taux Zéro),

autres aides selon 

votre habitation 

et vos ressources....

Entretien simplifié

Amélioration de l’esthétique

Isolation Thermique par l’Extérieur

Sarl MHA9
La Cueillerais

35340 LA BOUËXIÈRE
Tél. 02 99 62 60 77

Portable : 06 24 71 48 09
expo@mha9.fr
www. mha9.fr

Isolation
• Panneaux rigides jointifs : plus effi cace.
• Laine de bois : plus écologique.
• Autre : sur demande.

Bardage 
• Vinyle (garantie 50 ans) • Bois
• Fibro-ciment 
• HPL (Laminé Haute Pression)

Adaptable sur la majorité des supports. 
Rénovation durable de vos façades.
Large choix de couleurs disponibles. 

Possibilité de poser sans isolant.

RESPECTE L’ENVIRONNEMENT

RENSEIGNEMENTS 

ET DEVIS GRATUITS

Isolation Thermique par l’Extérieur

MAISON ISOLÉE = ÉCONOMIE D’ÉNERGIE = BUDGET PRÉSERVÉ
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